
                 
Association des Avocats Conseils d’Entreprises 

UNION DES ANCIENS DES IMPOTS 

 

C O L L O Q U E 
 

Mercredi 26 novembre 2008 
 

De 9 h à 12h00 

 

Les Faits saillants de l’Actualité Juridique et Fiscale 2008 
 

 

P R O G R A M M E 

 
08h45 : Accueil des participants 

09h00 : ouverture des travaux 
10h30 : pause café 

12h00 : clôture des travaux 

 

Colloque organisé sous l’égide de l’ACE et l’UAI par : 
 

Pierre LAFONT       Michel-Louis PIZZORNO 
           Président de l’ACE        Président de l’UAI 

             Avocat à la Cour        Avocat à la Cour 

Conseil  en Droit Fiscal et Droit des Sociétés          Conseil en Droit Fiscal 

 
Avec la participation de : 

 
Eve OBADIA   Alain THEIMER 

                                          Avocate à la Cour               Avocat à la Cour 

Conseil en Droit Fiscal  Conseil en Droit des Sociétés 

 
                   Arnaud REYGROBELLET    

                                                               Docteur en Droit des Affaires                

Professeur à l’Université de Paris X Nanterre   

 
Philippe COTTET  Xavier FORTY de LAMARRE 

                                 Avocat à la Cour                            Avocat à la Cour  

                             Conseil en Droit Fiscal   Conseil en Droit des Sociétés 

 
Cette formation est en cours d’homologation par le CNB 

 
Dans les salons du CNB 

22, rue de Londres – 75009 Paris 



 
Association des Avocats Conseils d’Entreprises 

114-116, avenue de Wagram – 75017 Paris 

Tél. 01.47.66.30.07 – Fax 01.47.63.35.78 

N° d’Agrément Formation : 11.75.38899.75 

ace@avocatline.com – www.avocats-conseils.org 

 

 
 

C O L L O Q U E 

Les Faits saillants de l’Actualité Juridique et Fiscale 2008 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Je m’inscris au colloque : 

 
����   LES FAITS SAILLANTS DE L’ACTUALITE JURIDIQUE ET FISCALE 2008 

 

Lieu : Conseil National des Barreaux  – 22, rue de Londres – 75009 Paris 

Date  :  Mercredi 26 novembre 2008  

Horaires : de 9h00 à 12h00 

 

Frais de participation : 

 

- Membres ACE/UAI : 70 € HT + 13,72 € TVA (19,60 %),  soit à payer : 83,72 € TTC 

- Autres : 100 € HT + 19,60 € TVA (19,60 %),  soit à payer : 119,60 € TTC  

 

 
 
 

Nom……………………………………………….. Prénom…………………………............................... 

Nom du cabinet ....................................................................................................................................................... 

Adresse du Cabinet ................................................................................................................................................ 

Tél. ............................................................................... Fax ............................................................................. 

 

Ci-joint, chèque de                      euros T. T. C., à l’ordre de l’ACE 
 

 

Date    Signature 

 


